
NESTENN BAREME
HONORAIRESGROUPE D'AGENCES IMMOBILIERES

Tarifs applicables au 23/O5/2O23

TRANSACTION - VENTE

Rémunération forfaitaire de 25OO € TTC sur la part inférieure ou égale à 40 OOO € du prix de
vente.

TOOO € TTC du prix de vente sur la part comprise entre 40 OOl € et lOO OOO €
60Â TTC du prix de vente à partir de lOO OO1 €
jusqu'à 4OO OOO €
5%TTC du prix de vente à partir de 4OO OOl €

Les honoraires prévus pour chacune des tranches du barème sont cumulatifs.

Nos honoraires sont immédiatement exigibles le jour où la vente est offectivement
conclue et constatée dans un soul acte écrit contenant l'engagement des parties. Le
redevable dos honoraires est le Mandant (vendeur).

LOCATION A USAGE D'HABITATION PRINCIPALE
a Honoraires de négociation et d'entremise à Ia charge exclusive du bailleur : 15O e TTC

Honoraires de visite, constitution du dossier locataire et de rédaction du bail : 9e/m,

Honoraires à la charge

BAILLEUR et LOCATAIRE

Honoraires d'établissement d'état des lieux (entrée/sortie) : 3e/m2

Honoraires à la charge

BAILLEUR et LOCATAIRE

GESTION LOCATIVE
Honoraires :6%TTL
Garantie Loyers lmpayés : 2.6% TTC

Société RAISON SOCIALE, FORME JURIDIOUE au capital de CAPITAL SOCIAL € - Siège
social : ADRESSE SIEGE SOCIAL - RCS TRIBUNAL RCS nNUMERO RCS - Carte
prof€ssionnelle MENTION CARTE PRO n' N' CARTE PRO
délivrée pâr PREF/CCI DELIVRANCE
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